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(54) Appareil d’éclairage

(57) L’invention concerne un appareil d’éclairage
dans lequel la lampe est disposée sur un support fixé de
manière amovible au châssis du luminaire par un systè-
me de fixation comportant un moyen mobile de verrouilla-
ge commandant le déplacement du support par rapport

à l’appareil, ledit support portant un connecteur électri-
que agencé pour venir en contact avec un connecteur
électrique fixé sur l’appareil, tandis que ledit support est
solidaire d’une trappe dans l’enveloppe extérieure de
l’appareil.
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Description

[0001] La présente invention concerne des appareils
d’éclairage, notamment de type luminaire, permettant un
remplacement aisé de la lampe, avec une sécurité opti-
male pour l’opérateur, plus particulièrement des luminai-
res pour lampes impliquant une alimentation haute ten-
sion par l’intermédiaire d’auxiliaires (tels que amorceurs,
transformateurs, etc.).
[0002] Le problème de sécurité lié à ce type de lumi-
naires résulte du fait qu’il n’est souvent pas possible de
mettre le luminaire hors tension lors du remplacement
de la lampe, mais que lors de la manipulation de la lampe
lors du remplacement le support de la lampe ne doit plus
être sous tension.
[0003] Le brevet belge 09700406 décrit un système
de remplacement de la lampe dans un luminaire d’éclai-
rage, dans lequel la lampe est disposée sur un support
pouvant être fixé de manière amovible au châssis du
luminaire par un système de fixation comportant une poi-
gnée mobile de verrouillage commandant le déplace-
ment du support par rapport au châssis du luminaire,
ledit support portant un connecteur électrique agencé
pour venir en contact avec un connecteur électrique fixé
sur le châssis. Ce système de verrouillage est commer-
cialisé sous le nom ’Easilok’.
[0004] Le support de lampe utilisé dans ce système
ne devient cependant accessible qu’après ouverture
d’un boîtier extérieur du luminaire, de sorte qu’il existe
toujours un accès direct à des éléments sous tension du
luminaire, même si après actionnement de la poignée
mobile pour déverrouiller le support de lampe, ce support
n’est lui-même plus sous tension.
[0005] Cela implique que le remplacement des lampes
dans le système décrit dans ledit brevet doit être opéré
par un opérateur qualifié.
[0006] La présente invention à pour objectif de remé-
dier à cet inconvénient.
[0007] Dans ce but, l’invention procure un appareil
d’éclairage dans lequel la lampe est disposée sur un sup-
port fixé de manière amovible au châssis du luminaire
par un système de fixation comportant un moyen mobile
de verrouillage commandant le déplacement du support
par rapport à l’appareil, ledit support portant un connec-
teur électrique agencé pour venir en contact avec un con-
necteur électrique fixé sur l’appareil, tandis que ledit sup-
port est solidaire d’une trappe dans / sur l’enveloppe ex-
térieure (boîtier extérieur, carcasse) de l’appareil.
[0008] L’expression ’solidaire’ d’une trappe dans / sur
le boîtier de l’appareil (du luminaire) s’entend, dans le
présent contexte, que le support et la trappe sont reliés
et/ou articulés entre eux, de manière à réaliser le ver-
rouillage et le déplacement du support de la lampe et la
connexion / déconnexion des connecteurs électriques.
[0009] Ladite trappe est reliée / articulée au support
de lampe, tandis que les moyens optiques et les auxiliai-
res d’alimentation sont extérieurs à ladite trappe ; la trap-
pe comprend un système de verrouillage qui réalise le

déplacement du support de lampe par rapport à l’appa-
reil, et l’embrochage automatique des connecteurs de
l’alimentation et des auxiliaires.
[0010] Le verrouillage de la trappe implique de préfé-
rence l’association d’un mouvement de basculement et
d’un mouvement de translation.
[0011] Selon une caractéristique préférée supplémen-
taire ou alternative, le verrouillage de la trappe peut aussi
impliquer une position bistable de la trappe avant l’em-
brochage des connecteurs, à une distance de sécurité
pour le manipulateur par rapport aux éléments sous ten-
sion.
[0012] Dans le système selon l’invention, lors d’un
remplacement de la lampe, seule la trappe avec le sup-
port de lampe qui y est associée devra être manipulée,
mais aucune autre pièce ne devra être ouverte et/ou en-
levée.
[0013] Un avantage supplémentaire du système selon
l’invention réside dans le fait que l’étanchéité de l’appareil
peut être réalisée par rapport au corps même du lumi-
naire et non seulement par rapport au bloc optique com-
me c’était le cas dans les systèmes selon l’art antérieur.
[0014] Selon une caractéristique préférée additionnel-
le de l’invention l’étanchéité du support de lampe (et/ou
la trappe d’accès à laquelle est associé le support de
lampe) par rapport corps du luminaire comprend un joint
du type comportant une lèvre se pliant contre le corps
du luminaire ou un joint de section circulaire ou en forme
de U se déformant sur le corps du luminaire lors du ver-
rouillage de la trappe et du support de lampe.
[0015] Selon encore une autre caractéristique préfé-
rée de l’invention le verrouillage de la trappe et du support
de lampe associé à cette trappe comprend un dispositif
de levier du type par action à cames, permettant une
compression adéquate des joints d’étanchéité et donc
une étanchéité optimale.
[0016] Lorsque le levier de fermeture est en position
ouverte tout l’ensemble (trappe + support de lampe +
lampe) peut être retiré tandis que l’alimentation électri-
que de la lampe est déconnectée, ce qui permet un accès
aisé à la lampe et/ou un remplacement aisé de la lampe
en toute sécurité pour un opérateur même peu qualifié.
[0017] D’autres aspects et détails de l’invention appa-
raîtront de la description d’un mode de réalisation parti-
culier d’un luminaire selon l’invention, représenté dans
les dessins annexées. II est à noter que cette description
détaillée est donnée à titre d’exemple purement illustratif
et non limitatif de la portée de l’invention telle que définie
dans le présent texte descriptif et dans les revendications
qui y sont attachées.
[0018] Dans les dessins,

la figure 1 montre une vue en élévation d’un appareil
d’éclairage selon l’invention, muni d’une trappe d’ac-
cès à la lampe en position fermée ;
la figure 2 montre l’appareil d’éclairage selon la fi-
gure 1 avec la trappe en position ouverte ;
la figure 3 montre une vue schématique en coupe
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de l’appareil d’éclairage selon la figure 1 ;
la figure 4 montre une vue schématique en coupe
de l’appareil d’éclairage, suivant la direction IV-IV de
la figure 3 ;
la figure 5 montre une vue du dessus de la trappe
ouverte selon la figure 2 ;
la figure 6 montre une vue partielle (du coté opposé)
de l’appareillage d’éclairage selon les figures 1 et 2,
avec la trappe et son support de lampe sortis de
l’appareil ;
la figure 7 montre plus en détail le passage vers le
bloc optique du luminaire, suivant la direction VII de
la figure 2 ;
la figure 8 montre plus particulièrement certains dé-
tails de la trappe d’accès et de son support de lampe,
suivant la direction VIII de la figure 2.

[0019] Le luminaire, désigné dans son ensemble par
la référence (1), comprend une trappe d’accès / levier de
verrouillage (2), munie d’un support de lampe / dispositif
obturateur (3) portant la lampe (4) et destiné à obturer le
passage (5) au bloc optique du luminaire. La trappe d’ac-
cès constitue une poignée mobile (levier) de verrouillage.
Cette trappe d’accès / levier de verrouillage (2) est fixée
de manière amovible au luminaire (1) par un système de
fixation commandant le déplacement du support de lam-
pe / dispositif obturateur (3) par rapport au passage (5)
au bloc optique, en associant un mouvement de bascu-
lement de la trappe / levier (2) et un mouvement de trans-
lation du support / obturateur (3).
[0020] Le mécanisme (de type à cames centrées) réa-
lisant ce mouvement résulte de la coopération entre deux
glissières circulaires (6) prévues sur des parois latérales
de la trappe (2), et des tiges de guidages (8) prévues sur
des parois internes (9) du luminaire (la « carcasse » du
luminaire), en coopération avec un ressort (10).
[0021] Le support / obturateur (3) est muni d’un con-
necteur mâle (11) et le passage (5) au bloc optique est
muni d’un connecteur femelle (12), en l’occurrence des
connecteurs à trois broches pour la connexion de lampes
haute tension ; lors de l’ouverture de la trappe (2) le mé-
canisme de basculement de la trappe / levier (2) et de
translation du support / obturateur (3) implique une po-
sition bistable dans laquelle les connecteurs (11) - (12)
sont déconnectés avant de permettre l’accès au passage
(5) au bloc optique à la lampe (4). Cela engendre pour
le manipulateur une sécurité optimale par rapport aux
éléments sous tension.
[0022] De même lors de la fermeture et le verrouillage
de la trappe (2) le mécanisme implique une position bis-
table avant l’embrochage des connecteurs.
[0023] Le mécanisme opère donc entre deux positions
bistables (ouverture et fermeture) sans possibilités de
stade intermédiaire.
[0024] Le support de lampe / dispositif obturateur (3)
est muni de moyens d’étanchéité (13) -joint de section
circulaire ou en forme de U se déformant lors du ver-
rouillage, joint à lèvre(s) se pliant lors du verrouillage du

support de lampe-, plus particulièrement d’un joint à dou-
ble lèvre dont l’une opère par flexion (en direction radiale)
et l’autre par compression (en direction axiale) par rap-
port au passage (5) au bloc optique.
[0025] La trappe d’accès / levier (2) est en outre pour-
vue d’une butée (14) coopérant avec une tige (15) du
support de lampe (3), afin de régler l’angle entre la trappe
/ levier (2) et le support (3) en position ouverte de la trappe
(2), pour faciliter la réintroduction du support (3) dans le
passage (5).
[0026] Bien entendu l’homme de métier pourra aisé-
ment concevoir de nombreuses variantes par rapport aux
particularités spécifiques du mode de réalisation de l’in-
vention décrit ci dessus, sans quitter la portée générale
de l’invention.

Revendications

1. Appareil d’éclairage dans lequel la lampe est dispo-
sée sur un support fixé de manière amovible au châs-
sis du luminaire par un système de fixation compor-
tant un moyen mobile de verrouillage commandant
le déplacement du support par rapport à l’appareil,
ledit support portant un connecteur électrique agen-
cé pour venir en contact avec un connecteur électri-
que fixé sur l’appareil, caractérisé en ce que ledit
support est solidaire d’une trappe dans l’enveloppe
extérieure de l’appareil.

2. Appareil d’éclairage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la trappe comprend un système
de verrouillage qui réalise le déplacement du support
de lampe par rapport à l’appareil, et l’embrochage
automatique des connecteurs de l’alimentation et
des auxiliaires.

3. Appareil d’éclairage selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le verrouillage de ladite trappe im-
plique l’association d’un mouvement de bascule-
ment et d’un mouvement de translation.

4. Appareil d’éclairage selon l’une ou l’autre des reven-
dications 2 et 3, caractérisé en ce que le verrouilla-
ge de ladite trappe implique une position bistable de
la trappe avant l’embrochage des connecteurs, à
une distance de sécurité pour le manipulateur par
rapport aux éléments sous tension.

5. Appareil d’éclairage selon l’une ou l’autre des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
support de lampe comprend des moyens d’étanchéi-
té par rapport corps du luminaire.

6. Appareil d’éclairage selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d’étanchéité com-
prennent au moins un moyen choisi parmi des joints
du type comportant une lèvre se pliant contre le corps
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du luminaire et des joints de section circulaire ou en
forme de U se déformant sur le corps du luminaire
lors du verrouillage du support de lampe.

7. Appareil d’éclairage selon l’une ou l’autre des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
trappe et/ou le support de lampe associé à cette trap-
pe comprend un dispositif de levier du type par action
à cames.

5 6 
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• BE 09700406 [0003]
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